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Va-t-on encore prélever quelque chose sur les revenus
des propriétaires de logements existants — ce qui
serait sans doute tuer tout le système de la propriété
privée déjà écrasée de frais.

Va-t-on financer l'allocation par un impôt
supplémentaire — ce qui serait dans la logique du système
de l'allocation familiale.

Toutes ces questions préoccupent vivement les

milieux officiels responsables de la construction en France
et il n'y a pas lieu, malheureusement, de s'étonner

que le problème semble insoluble puisque la France,
qui a tant besoin de logements, manque de moyens
d'investissements.

La conclusion de cette étude pourrait bien n'être
qu'une mesure telle que l'allocation-logement mérite
d'être étudiée par les pays qui se posent les mêmes

questions que la France, et adaptées à leur structure
économique, sociale et démographique.

Avant de généraliser une institution aussi lourde de

conséquences, il est souhaitable qu'on l'expérimente sur
une échelle plus réduite dans le cadre d'une ville, d'un

groupe d'entreprises ou d'une caisse d'action sociale.

L'allocation-logement étant établie en fonction d'un
certain nombre de variantes permet d'être utilisée en

vue de satisfaire les besoins les plus variés.
Elle est bien le reflet des institutions économiques

nouvelles dans les pays qui recherchent un équilibre
à la fois social et familial, économique et financier, en
même temps qu'ils cherchent à construire au maximum.

Moins égoïste dans son principe que les solutions

purement libérales, assez souple dans son fonctionnement,

l'allocation-logement qui réalise une compensation

en vue d'encourager l'amélioration de l'habitation

aussi bien par une meilleure utilisation familiale
des locaux que par l'aide à l'accession à la propriété
est bien l'un des moyens les plus intéressants qui
s'offrent à l'heure actuelle pour résoudre la crise du
logement.

Michel de Chalendar,
docteur en droit,

attaché au Centre national

pour l'amélioration de l'habitation.

Ecole de Meyrin
M. Braillard et V. Malnati, architectes

Depuis des décennies, la commune de Meyrin désirait
une nouvelle école. Celle qui était utilisée, il y a quelque
temps encore, ne répondait plus à ce que l'on attend
d'une construction semblable. Vétusté, mal
conditionnée, elle était un défi aux exigences modernes.

Malheureusement, la situation financière de la
commune était un obstacle à toute possibilité de réalisation

telle que l'auraient désirée les habitants de cette
belle agglomération rurale. Toutefois, les conditions se

modifièrent et la construction de l'aérodrome, neutralisant

une importante superficie de la commune, permit
à celle-ci de bénéficier d'une subvention appréciable
de l'Etat, ce qui changea la face des choses.

La municipalité chargea donc les architectes, MM.
M. Braillard et V. Malnati, d'élaborer un projet
définitif. Celui-ci fut adopté le 11 juin 1948, et les

travaux commencèrent.
Aujourd'hui, ceux-ci sont terminés, et le 11

septembre 1949 la population inaugura avec enthousiasme
le bâtiment scolaire qu'elle avait attendu si longtemps.

Situation. — Le bâtiment est situé dans un parc
ombragé, d'où l'on jouit d'une vue splendide sur le

Mont-Blanc.
Telle qu'elle se présente, l'architecture cadre

admirablement avec le caractère régional ; son imposante
masse, surmontée de son clocheton ajouré, auquel les

quatre cadrans de l'horloge donnent une note de fête,

complète le centre urbain de Meyrin. Le préau couvert,
avec son portique, accuse cette impression.

Matériaux. — Les murs sont en plots Léan ; les

encadrements de fenêtres, porte d'entrée, piliers du

préau couvert sont en tuf de Corpataux. Les crépissages

traités rustiquement sont en jurassite. La
couverture est en petites tuiles plates.

Locaux. — Le sous-sol comprend une salle de conseil

richement boisée et meublée avec non moins de soin,
le local de chauffage central, le garage et la salle de

travaux manuels.
Le rez-de-chaussée comporte une classe primaire, une

classe enfantine et une salle de jeux. L'école enfantine

a une entrée particulière à laquelle on accède par
une rampe.

Au premier étage se trouvent trois classes

primaires, de larges vestibules formant vestiaires dégagent
les locaux, tant au rez-de-chaussée qu'au premier étage.

Sur le préau couvert, se trouve le bureau du maire,
celui des adjoints et un appartement pour le concierge.

Coût. — Le cube de la construction se monte à

6100 m3. Le coût total, non compris ameublement et

travaux extérieurs, s'est élevé à 650 000 fr., ce qui
porte le prix du mètre cube à 103 fr.

Les travaux ont été exécutés très soigneusement
avec des matériaux de premier choix et avec une
certaine richesse.
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